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Monsieur le Président,  
 

Pour faire face à cette situation alarmante, la Côte d’Ivoire a adapté sa 

législation aux Conventions internationales auxquelles elle est Partie en 
adoptant le 02 juin 2017, une Loi relative à l'aménagement, la 
protection et la gestion intégrée du littoral.  
 

En application de cette Loi, un Plan d'Aménagement et de Gestion 
Intégrée du Littoral a été élaboré et une Agence Nationale de Gestion 
Intégrée du Littoral est en instance de création, pour veiller à un 
aménagement efficient de la zone côtière. 
 

Le Gouvernement ivoirien a également pris des mesures d’adaptation en 
procédant au reboisement et à la restauration de la mangrove pour 
lutter contre les submersions et l’érosion des berges lagunaires et 
fluviales. Il a en outre réalisé des ouvrages destinés à stabiliser 
l’embouchure du fleuve Bandama avec des solutions innovantes, qui 

protégeront plus de 13 km du littoral de Grand Lahou.  
 

Par ailleurs, une stratégie nationale de contingence humanitaire 
multirisque a été mise en place en 2022.  Elle comprend un système de 
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Mon pays estime que la gestion de ces menaces requiert la solidarité et 
l’implication de l’ensemble de la communauté internationale. 
 
A cet effet, ma délégation salue la forte mobilisation des parties 
prenantes autour de la thématique de la réunion de haut niveau sur les 
menaces liées à l’élévation du niveau de la mer, du 25 septembre 

dernier.  
 
Le projet d’articles initiés par la Commission du droit international et 


